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Points de décision clés sur les éléments techniques d'un nouveau système de documentation des captures (CDS) - Mise à jour de juin 2025
(Document présenté par le Japon)

Le paragraphe 9 de la Recommandation de l’ICCAT sur l’établissement d'un Groupe de travail permanent sur les systèmes de documentation des captures (CDS WG) (Rec. 23-22) stipule que « le CDS WG formulera et soumettra, le cas échéant, un projet de Recommandation sur tout CDS élargi lors de la réunion de la Commission de 2026, ou avant si possible ».

Au cours des réunions du CDS WG et de l’IMM WG (désignés ci-après « les WG ») en 2025, des orientations génériques ont été fournies sur plusieurs questions clés et de nouvelles difficultés ont également émergé. En se fondant sur les conclusions de cette année, le présent document identifie des points de discussion clés pour l’an prochain.


1.	Espèce cible

Les WG ont soutenu l’idée d’étudier la possibilité que le CDS élargi couvre tant le thon obèse que l’espadon, tout en envisageant également une future expansion à d’autres espèces.


2.	Types de produit cible et présentations

Les WG ont considéré que le CDS élargi devrait couvrir tous les types de produits (c.-à-d. frais/congelé, RD/GG/DR/FL/OT). Toutefois, les WG ont également reconnu qu’il est nécessaire de tenir une plus ample discussion sur la faisabilité technique et le rapport coût-efficacité pour certains produits, notamment les produits mis en conserve. Par exemple, les WG doivent examiner si les produits mis en conserve qui contiennent du thon obèse/de l’espadon peuvent être classés de façon unique dans le cadre des codes du système harmonisé ou des systèmes de classification équivalents et si le volume de thon obèse/espadon mis en conserve est suffisamment important pour en justifier le coût.


3.	Système basé sur les captures/le commerce

Les WG ont largement soutenu l’adoption d’un système basé sur les captures. Le système basé sur les captures permet aux CPC de suivre tous les mouvements et offre des avantages scientifiques en apportant des données de captures complémentaires.

À cette fin, toutefois, les CPC doivent reconnaître les différents travaux et délais du système basé sur le commerce. À titre d’exemple, le système basé sur les captures impliquera que les pêcheurs enregistrent leur capture dans le système et que chaque CPC vérifie les registres dans un court délai avant la distribution, en particulier pour les produits frais.


4.	Champs de données

Les WG ont convenu que les champs de données requis devraient être compatibles avec d’autres mécanismes existants, notamment le programme de certification des captures de l'UE (CC de l’UE) afin de recevoir une dérogation du CC de l’UE.

Aux réunions des WG, notant que le CC de l’UE comporte un « mécanisme UE simplifié pour la pêcherie artisanale », certaines CPC ont indiqué qu’une approche similaire devrait être adoptée dans le CDS élargi. Les données requises du CC de l’UE simplifié sont incluses à l’appendice 1 à des fins de discussion l’an prochain.


5.	Système électronique

Notant que le système eBCD actuel pourrait couvrir des espèces supplémentaires et doit être renouvelé, les WG ont demandé au Secrétariat d’estimer le coût de la refonte, y compris l’inclusion de nouvelles espèces dans le système eBCD, et de l’établissement d’un nouveau système CDS pour les autres espèces, respectivement. 

La Rec. 23-22 chargeait le CDS WG d’examiner la question de savoir s’il est possible et opportun d’élargir le système eBCD à d’autres espèces, ou s’il est plus approprié de développer un système électronique distinct. Dans le cas où le système eBCD gèrerait des espèces supplémentaires, il est nécessaire de déterminer les fonctionnalités qui sont inutiles (par ex. mise en cage et élevage) et les fonctionnalités additionnelles qui sont requises (par ex. thon obèse capturé par des navires affrétés, transbordement en mer). 


6.	Mécanisme de partage des coûts

Une discussion plus approfondie est nécessaire sur deux options (ou peut-être plus) pour le recouvrement des coûts : 1) faire assumer les coûts par les Parties contractantes qui capturent et/ou commercialisent les espèces, ou 2) utiliser le budget de la Commission. Étant donné que les WG ont conclu que les spécifications du système devraient être étudiées en premier lieu, il n’y avait pas d'orientation claire quant à savoir qui partagerait le coût du CDS élargi.

Conformément au paragraphe 1bis de l'article 4 du Règlement financier de l’ICCAT, les contributions supplémentaires des membres de la Commission qui capturent et/ou commercialisent du thon rouge de l'Atlantique sont utilisées pour couvrir le coût de l'eBCD. Ce budget se compose (a) d'une redevance de base payée à parts égales par les Parties contractantes concernées et (b) d'une redevance variable calculée en fonction (i) du poids des captures de thon rouge, (ii) du nombre total de transactions commerciales et (iii) du volume total de thon rouge importé dans le système eBCD. 

Presque toutes les Parties contractantes sont impliquées dans la pêche/le commerce du thon obèse et/ou de l'espadon, alors que seul un nombre limité de Parties contractantes utilisent l'eBCD. Par conséquent, le système CDS élargi peut être financé par le budget général de la Commission.


7.	Transition vers le nouveau CDS

Les WG ont reconnu qu’il est essentiel que le système électronique soit exhaustivement testé et bien compris par toutes les parties prenantes concernées avant sa pleine mise en œuvre. Aux réunions des WG, certaines CPC ont également souligné l’importance d’une « étude de faisabilité », comme des analyses de coût-bénéfice, avant l’adoption de la recommandation. Les détails spécifiques de l’étude de faisabilité nécessitent un examen plus approfondi.


8.	Prise en compte des pêcheries artisanales

Une plus ample discussion est nécessaire sur le traitement spécial des pêcheries artisanales. Le Japon demande aux CPC comptant des pêcheries artisanales de soumettre des idées concrètes sur le traitement spécial des pêcheries artisanales.

Dans le cas du thon rouge, la section du BCD relative aux informations sur les captures devra être remplie au plus tard à la fin du transfert, du transbordement ou du débarquement (Rec. 23-21, annexe 3 paragraphe 2. (1). (a)) alors que si les quantités de thon rouge capturées et débarquées sont inférieures à une (1) tonne métrique ou trois poissons, le livre de bord ou le bordereau de vente pourrait être utilisé comme BCD temporaire, dans l’attente de la validation du BCD dans un délai de sept jours et avant l’exportation (Rec.  23-21, paragraphe 13 (d)). Étant donné que l'application du seuil « moins d'une tonne métrique ou de trois poissons » n'est pas tout à fait appropriée pour le thon obèse ou pour l’espadon, en raison de leur taille relativement plus petite par rapport au thon rouge, l’ICCAT pourrait envisager un autre traitement spécial pour les pêcheries artisanales pêchant le thon obèse et l'espadon.


Comme mentionné ci-dessus, les WG ont noté qu’un traitement spécial devrait être accordé aux pêcheries artisanales, comme un eBCD. Cependant, comme le Japon l’a mentionné aux réunions des WG, toutes les captures, y compris celles des pêcheries artisanales, devront être enregistrées sans exemption, même si un traitement spécial, comme des exigences de données assouplies et des délais de soumission des données flexibles, pourrait être envisagé.


9.	Prises accessoires par les navires non autorisés à pêcher les thonidés tropicaux

Dans le système eBCD, lorsqu'un navire non enregistré capture du thon rouge, l'auto-enregistrement dans l'eBCD au moyen d'un numéro d'immatriculation national est autorisé puisque le navire n'est pas pré-enregistré en tant que navire de pêche (Rec. 22‑16, paragraphe 5f). Les mesures de gestion relatives aux thonidés tropicaux et à l’espadon autorisent les prises accessoires si les CPC fixent une limite de prises accessoires (5% par sortie de pêche) et que les prises accessoires sont déduites du quota de la CPC (Rec. 24-01, paragraphe 55). Le système de CDS élargi doit comporter des fonctions similaires à celles de l’eBCD.

Les WG ont généralement soutenu l’utilisation du CDS élargi aux prises accessoires réalisées par les navires de pêche non autorisés à pêcher du thon obèse et de l’espadon. Une plus ample discussion est nécessaire sur la manière dont le thon obèse et l'espadon capturés accidentellement sont inclus dans le CDS élargi, notamment les produits capturés en tant que prises accessoires par les pêcheries artisanales. Le Japon demande aux CPC comptant des pêcheries artisanales de soumettre des idées plus spécifiques sur le traitement pour les prises accessoires.


10.	Pêcheries récréatives et sportives

Les WG ont généralement soutenu le fait que si la vente de thon obèse/d’espadon capturé dans le cadre de pêcheries sportives et récréatives est interdite, ces produits ne seraient peut-être pas forcément enregistrés dans le CDS élargi comme dans le cas du thon rouge. Si cette approche est adoptée, la vente des pêcheries sportives et récréatives doit être interdite en vertu des recommandations relatives à la gestion du thon obèse et de l’espadon (la Rec. 16-05 interdit déjà la commercialisation de l’espadon de la Méditerranée capturé dans le cadre de la pêche sportive et récréative).


11.	CPC chargées de la validation, considérations des accords d'affrètement

Une plus ample discussion est nécessaire quant à savoir qui est responsable de la validation des produits capturés par des navires affrétés.

Dans le cadre des programmes de document statistique pour le thon obèse et l'espadon, si le navire opère dans le cadre d'un accord d'affrètement, le document statistique pour le thon obèse ou l’espadon doit être validé par la CPC exportatrice (Rec. 01-21 et 01-22, paragraphe 2(1)) car ces programmes de document statistique ne couvrent pas la capture. 

Étant donné que la Rec. 13-14 (paragraphe 11) stipule que les navires affrétés devront décharger les produits exclusivement dans les ports de la Partie contractante affréteuse, et compte tenu du fait que de nombreuses Parties contractantes affréteuses, et non les CPC du pavillon, déclarent la capture de leur navire affrété, les produits halieutiques capturés par les navires affrétés pourraient être validés par la Partie contractante affréteuse dans le CDS élargi.

Le Japon demande aux CPC qui participent à des accords d’affrètement de soumettre des idées spécifiques sur la responsabilité de la validation des produits capturés par des navires affrétés. 



12.	Dispense de validation par le gouvernement pour les poissons marqués

Les WG se sont montrés généralement favorables à un programme de marquage facultatif, comme le BCD, en tant que dispense de validation. Une plus ample discussion est nécessaire sur les détails du programme de marquage pour le CDS élargi.


13.	Documentation sur support papier

Les WG n’ont pas exprimé de préoccupations relatives à l’acceptation d’un CDS sur support papier dans les cas suivants, au moins :

1) Dans le cas où le système CDS présente des dysfonctionnements qui empêchent une CPC d'utiliser le système CDS.
2) Dans le cas du commerce entre des CPC de l’ICCAT et des non-CPC, où l'accès au système CDS à travers le Secrétariat n'est pas possible ou ne peut pas être réalisé dans les meilleurs délais pour garantir que le commerce n'est pas indûment retardé ou interrompu.

Le paragraphe 6 de la Rec. 22-16 autorise le BCD sur support papier dans les cas suivants. Les points (1) et (2) ci-dessus correspondent respectivement aux points (c) et (e) ci-dessous. De telles exceptions devraient également être envisagées dans le cadre du CDS élargi afin d'éviter tout retard ou toute perturbation du commerce.

a) Débarquements de quantités de thon rouge inférieures à 1 tonne métrique ou à trois poissons ;
b) Thon rouge capturé avant la mise en œuvre intégrale du système eBCD ;
c) BCD sur support papier ou eBCD imprimés pour la sauvegarde des eBCD dans le cas limité où des difficultés techniques avec le système empêcheraient une CPC d'utiliser le système eBCD ;
d) Dans le cas du commerce du thon rouge du Pacifique ; et
e) Dans le cas du commerce entre des CPC de l’ICCAT et des non-CPC, où l'accès au système eBCD à travers le Secrétariat n'est pas possible ou ne peut pas être réalisé dans les meilleurs délais pour garantir que le commerce n'est pas indûment retardé ou interrompu.

Une plus ample discussion est nécessaire sur les conditions détaillées et l’application d’un CDS sur support papier une fois que les spécifications techniques auront été achevées. 


14.	Nouveaux problèmes identifiés

En plus des éléments de discussion ci-dessus, le WG CDS devrait discuter également du point ci-après en 2026.

Relation entre le CDS élargi et les mesures commerciales d’autres ORGP

D’autres ORGP ont déjà mis en œuvre des programmes de documentation statistique pour le thon obèse et l’espadon. Si les CPC de l’ICCAT exigent un CDS pour le thon obèse et l’espadon capturés en dehors de la zone de la Convention de l’ICCAT, des doublons pourraient se produire entre le CDS de l’ICCAT et les programmes de documentation statistique des autres ORGP. L’ICCAT devrait étudier comment mettre en œuvre le CDS élargi pour les poissons capturés en dehors de la zone de la Convention de l’ICCAT.
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